
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE
INTERCOMMUNAL (RPI)  RONTIGNON-NARCASTET

VENDREDI 16 JUIN 2023 18H00

Étaient présents :
Les parents d'élèves délégués .........: Mmes Laveissiere, Cazajous et Fintoni pour l’école de Rontignon,
                                                          Mme Gentillet, Mme Rodrigues pour l’école de Narcastet.
Pour la municipalité de Narcastet....: M. Faux 
Pour la municipalité de Rontignon.....: M. Dudret, 
Les enseignantes ..................................: Mmes Barrière, Deville et Riutort pour l’école de Rontignon ;

Mmes Orine, Pitaval et Touyarou  pour l’école de Narcastet,
Excusés ...................................................: M. Laporte-Fauret, Inspecteur de l’Éducation Nationale, Mme Del-Regno

et  Mme  Déleris  pour  Rontignon,  Mme  Molesin,  Mme  Olivares  et  Mme
Bonhomme pour Narcastet

1.  L'équipe pédagogique pour l’année scolaire 2023/2024
Mme  Deville,  qui  occupe  le  poste  berceau  à  Rontignon,  aura  une  autre
affectation à la rentrée. La personne qui arrivera sur le poste n'est pas encore
connue. Les affectations auront lieu début juillet. 
Les autres enseignantes, titulaires, restent en poste.

2.  . Effectifs / Répartitions rentrée 2023 :

TPS / PS MS GS CP
15 13 20 17
CE1 CE2 CM1 CM2
20 13 19 13

Total RPI : 130, soit une moyenne de 21,6 par classe.
Cette année les effectifs prévus permettent de garder tout le groupe de CP à
Rontignon. 
Les effectifs prévus sont équilibrés entre les deux écoles. Ainsi, il y aura 65 élèves
dans chaque école.  Cependant,  si  les effectifs évoluent de manière  significative
pendant les vacances, nous serons amenés à revoir cette décision.
Répartition : 

Total Rontignon : 65 (moyenne : 21,6 par classe)
Total Narcastet : 65 (moyenne : 21,6 par classe)

Les listes des classes définitives seront affichées le jour de la pré-rentrée, le
vendredi 1er septembre, pour les 2 écoles.

Cette année, l’école de Rontignon est encore « berceau ».  L'enseignant stagiaire
sera nommé début juillet et prendra contact avec la directrice.
Les élèves de l’école de Rontignon seront donc répartis dans 3 classes :

o Une classe avec un(e) enseignant(e) stagiaire
o Une classe avec Mme BARRIERE Claire
o Une classe avec Mme RIUTORT Isabelle



Les élèves de l’école de Narcastet seront répartis en 3 classes :
o Une classe avec Mme ORINE Mélanie
o Une classe avec Mme TOUYAROU Maialen
o Une classe avec Mme PITAVAL Déborah

Pour information, les enseignantes vont harmoniser la liste de fournitures scolaires
pour les élèves de CM1 pour la rentrée 2023. 

3. .  Bilans des projets pédagogiques 2022-2023.

a. Projets à l’école de Rontignon
 1,2,3 Pestacles : les élèves PS, MS et GS sont allés voir

le spectacle « Les grandes dents » le jeudi 11 mai le matin et les élèves de  CP sont
allés voir « Les fables de Lafontaine » le mardi 9 mai l’après-midi avec l’école de
Narcastet.

Natation : cycle réalisé entre le 25 mai et le 22 juin à la
piscine de Nay, 2 fois par semaine. Suite à des changements dans les programmes
d’EPS, les enfants sont cette année en « aisance aquatique ». Cela veut dire que les
enfants sont mis dans le grand bassin sans aide à la flottaison afin de pouvoir se
mettre en sécurité dans un milieu où ils n’ont pas pied et dans une eau un peu plus
« froide ». La fin de la séance se termine par un petit parcours dans le petit bassin,
plus chaud, et par un tour de grand toboggan.

Danse : projet réalisé avec Sarah Frossard et Véronique
avec une séance supplémentaire. Les deux intervenantes ont pu mettre en place 3
chorégraphies qui  seront reprises par les enseignantes lors du spectacle de fin
d’année.

Projet vélo : l’éducateur de Béarn VTT et donc venu 4 fois
pour les classes de Pia et Claire et 3 fois pour celle d’Isabelle. La sortie sur la voie
verte est prévue le jeudi 6 juillet. Un pique-nique sera demandé aux familles et
cette fois-ci, nous mangerons à la Cassourade de Rontignon. Les PS pourront ainsi
être couchés l’après-midi.

Sorties en relation avec le projet jardin     :
Sortie à la Cueillette de l’Aragnon le lundi 22 mai (Classes

de Pia et Claire) et mardi 23 mai (Classe d’Isabelle, toute la journée) : cueillette de
fraises,  plantation  de  fraisiers,  découverte  du  jardin  et  écoute  d’une  histoire
étaient au programme. Avec les fraises ramassées, les enfants ont pu les préparer
de deux façons : une soupe de fraises et des fraises au sucre ont ravi les papilles !

Sortie au CLAB le lundi 22 mai (Classe d’Isabelle avec la
classe de Mélanie) et le mardi 23 mai (Classes d’Isabelle et Claire) : nous avons eu 4
ateliers : la visite du jardin, écoute d’une histoire, la mare et un atelier sur les sens
pour reconnaître les aromatiques.

Sortie aux serres de Rontignon le jeudi 25 mai : visite des
serres et du potager et découverte du métier de maraîcher. Les enfants ont fait
aussi des plantations qu’ils ont pu ramener chez eux. 

Sortie  à  la  journée  à  la  maison  de  la  nature  de
Puydarrieux dans le 65 : une belle journée où les enfants puis capturer les insectes



afin de les observer et en dégager les caractéristiques ; ensuite nous avons fait un
jeu sur les plantes  aromatiques (les sentir, les nommer, les reconnaître). Lors de
cette sortie, beaucoup de connaisses acquises lors des sorties précédentes ont été
revues, les enfants ont très bien participé !

Projet  Foot :  l’encadrant  de  l’ASMUR  doit  recontacter
l’école  pour  définir  les  jours  d’intervention,  probablement  la  dernière  semaine
d’école. Pour l’année prochaine, nous avons demandé à commencer le cycle foot dès
la rentrée afin de faire plus de séances.

b. Projets à l’école de Narcastet en fin d'année

Projets communs aux 3 classes : 

Poésie sur  les  fables  de  la  Fontaine,  sortie  à  Uzos  pour  aller  voir  une
représentation à 1,2,3 Pestacles le 9 mai.
Rugby, 5 séances au stade de Narcastet pour chaque classe. Intervention de Théo
Laplace, éducateur à la Section Paloise
Sortie à la montagne :  course d'orientation le matin pour chaque classe, pique-
nique convivial tous ensemble le vendredi 30 juin, randonnée pédestre l'après-midi.

Projets CP/CE1     : 
Créalbum : en pause actuellement, sera poursuivi l’année prochaine.
Sortie au Clab , à Assat : participation à 4 ateliers avec des animatrices : 

1. La mare : faune et flore
2. Odorat : les plantes aromatiques : thyms, menthes et sauges. 
3. Les  animaux  et  insectes  du  jardin :  chaîne  alimentaire,  rôle  des

coccinelles, des hérissons. 
4. Le jardin : visite du potager, du verger, conte de la soupe aux cailloux. 

Projets communs aux CP/CE1 et CE2     :
Eps :  Natation :  les 8 séances prévues ont été effectuées à Nayéo les lundis et
jeudis du 27/03 au 11/05. 
Eps : Orientation : la sortie au château de Pau a été reportée au vendredi 23/06.
Spectacle à Lagos, le 16/05 : Charlie et le Djingpouite. Improvisation théâtrale par
deux comédiennes à partir  d'une liste de 16 mots.  Une intervenante culturelle,
Marie-Paule Fontano, est venue en classe une semaine avant le spectacle pour le
préparer. 

Projets CE2     :
Danse : Les élèves se sont produits sur scène le jeudi 4 mai à l'Espace Chambaud à
Lons avec d'autres écoles. 
Théâtre : Les élèves vont se produire à la salle des fêtes de Narcastet lundi 19 juin
devant les familles de la classe concernée et au centre social et culturel de Boeil-
Bezing le mardi 27 juin avec d'autres écoles. 

Projets communs aux CE2 et CM1/CM2     : 
Sciences : intervention de professionnels sur le thème de l'énergie. 



Campus des enfants :  les deux classes se rendront à l'université le 3/07 pour
découvrir l'université, participer à des ateliers de science et manger au restaurant
universitaire. 

Projets CM1/CM2     :
Jazz in School : Les élèves se sont produits au zénith de Pau le samedi 3 juin. Ce
projet sera reconduit l’année prochaine avec les CE-CM.
Classe cinéma : Elle a eu lieu durant la semaine du 12 au 16 juin. Tournage d’un film
de A à Z,  depuis l’écriture du synopsis jusqu’au tournage avec initiation au cadrage.
Les enfants ont appris à être acteurs et membres de l’équipe technique.
Eps : rencontre rugby le 23/06 avec d'autres écoles. 

4. Programme Phare
Du côté du RPI :

 Les 4 classes concernées ont réalisé les 10 heures d'enseignement civique et
moral prévues pour la prévention contre le harcèlement à l'école du CP au
CM2.

 Les classes de CE2 et CM1/CM2 ont participé au prix Non au harcèlement en
concevant des affiches.  Leur travail a été complimenté par la rectrice de
l'académie.

 Les  enseignantes  se  sont  familiarisées  avec  la  grille  de  repérage  de
situations de harcèlement. 

Du côté  de  la  Direction  des  Services  Départementaux  et  Académiques  de
l'Éducation Nationale :

 La Rectrice demande aux directeurs d'ajouter une disposition relative au
harcèlement scolaire dans le préambule du règlement intérieur des écoles.
Nous le ferons lors du premier Conseil  d'école de l'année scolaire 2023-
2024. 

  Un plan de prévention a été mis en place. Une équipe a été créée pour gérer
la prévention et les situations de harcèlement. Une Inspectrice est chargée
du  dossier  au  niveau  départemental.  À  l'échelle  de  notre  circonscription
6 personnes   ressource   sont   devenues   « référents   harcèlement » : 
3 psychologues   scolaires,   2   directeurs   d'école   et   l'Inspecteur   de   la 
circonscription. 

5. Points mairie de Rontignon : 

o La mise en œuvre du Portail familles à compter de la rentrée 2023. 
Le système de tickets est abandonné pour l’année prochaine. Les parents doivent 
ouvrir un compte dans l'espace famille (utiliser impérativement l'URL de l'en-tête  
du   guide   transmis   par   courrier   électronique   de   la   mairie)   le   plus   rapidement 
possible   afin  de  régler   toutes  les  anomalies   ou  difficultés  rencontrées  avant   
l'année   scolaire   en   cours.   L'inscription   des   enfants   à   la   cantine   se   traduit 
automatiquement par la commande des repas sous les délais habituels. Il est aussi   
impératif que l'adresse électronique utilisée pour l'ouverture du compte soit celle  
renseignée   sur   la   fiche   d'inscription   de   l'enfant   remise   antérieurement   au 
secrétariat de la mairie. 



La cuisine  communautaire  vient  de procéder à l'augmentation de 3,5  % du prix
unitaire des repas livrés. Cette augmentation a pour but d'équilibrer les charges de
production.  Elle  ne  sera  pas  répercutée  par  la  commune à  la  rentrée 2023.  Le
service de repas reste donc fixé à 3,80 €. 
Concernant  la  garderie,  madame  Gorry  pointe  les  présences  des  enfants  ;  ce 
pointage est remonté journellement sur le serveur.  Les familles sont invitées,  via    
leur compte, à vérifier ces pointages. 
Le processus d’envoi des factures via le système est tel qu'aucune modification ne 
peut être introduite après le 5 du mois. 

o L’accès à l’école de Rontignon à compter de la rentrée 2023. 
Tous les élèves fréquentant l'école de Rontignon  utiliseront exclusivement l'accès  
principal de l'école pour y pénétrer  (portillon  équipé d'un portier  situé dans la     
clôture le long du foyer). L’accès à la classe 3 par la porte de secours située côté    
rue des Prés-du-Saligat ne sera pas autorisé (sécurité et sûreté des accès). 

o Contribution  financière  des  communes  aux  écoles  privées  sous  contrat 
dispensant un enseignement en langue régionale. 

La  loi  a  modifié  le  code  de  l'éducation  en  supprimant  la  mention  du  caractère
"volontaire" de la contribution de la commune de résidence à la scolarisation d'un
enfant dans un établissement privé sous contrat situé dans une autre commune. 
Plusieurs enfant des la commune de Rontignon sont scolarisés dans une Calendreta
qui  réclame  régulièrement  une  contribution  de  la  commune.  Monsieur  le  maire,
soutenu par le conseil, refuse systématiquement au motif que la commune dispose
du nécessaire pour  la  scolarisation  de tous les enfants et qu'elle a  investi  des
sommes significatives pour offrir un cadre éducatif de qualité. Monsieur le Préfet
a   convoqué   les   maires   des   communes   dans   cette   situation   à   une   réunion   de
médiation le 4 juillet prochain. Dix communes de la communauté d'agglomération
Pau-Béarn-Pyrénées (CAPBP) sont dans ce cas ainsi que cinq communes du Pays de
Nay. 
Monsieur le maire de Rontignon se rendra à cette réunion pour entendre monsieur   
le Préfet qui n'a pas le pouvoir de fixer un montant de contribution. Son rôle est de   
réunir le maire de la commune de résidence et le responsable de l'établissement     
concerné afin de permettre la résolution du différend en matière de participation  
financière… 
Monsieur  le  maire,  comme nombre  de  ses  collègues,  maintiendra  sa  position  au
regard des efforts financiers consentis pour l'école de la commune. 
Monsieur  le  maire  de  Narcastet  formule   son  soutien   à  monsieur   le   maire   de
Rontignon dans les mêmes termes. 

Conseil d’école terminé à 18h53.


